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COMMUNIQUE  
Objet : Prolongation des échéances de paiement des droits d’inscription et de réinscription 
administrative pour les étudiants des Promotions 4 et 5 
 
L’Université virtuelle du Sénégal (UVS) informe les étudiants de la Promotion 4 (admis en 
Master 1 ou autorisés à redoubler en Licence 3) et de la Promotion 5 (admis en Licence 3 ou 
autorisés à redoubler en Licence 2) que les paiements des droits d’inscription ainsi que les 
réinscriptions administratives se poursuivent selon les modalités ci-après :  
 

 

Paiements des droits d’inscription Réinscriptions administratives 
Opérateurs de 

transfert d’argent 
agréés 

Échéance (date limite) Lieu Échéance (date limite) 

 
Promotion 4 

 
- I-PAY 
- YUP 

Dimanche 06 décembre 
2020 

ENO (cf. 
liste jointe) Jeudi 10 décembre 2020 

 
Promotion 5 

 
- I-PAY 
- YUP 

Prolongation 
exceptionnelle 

jusqu’au dimanche 22 
novembre 2020 

ENO (cf. 
liste jointe) 

 
Prolongation exceptionnelle 
jusqu’au jeudi 26 novembre 

2020 

 
Compte tenu de la situation sanitaire liée à la pandémie de la Covid-19, les étudiants des 
Promotions 4 et 5 souhaitant se réinscrire doivent préalablement prendre rendez-vous, en se 
connectant à l’adresse https://portail.uvs.sn. Seuls les étudiants disposant d’un rendez-vous 
seront autorisés à se réinscrire.  
 
Pour rappel, le paiement des droits d’inscription est un préalable à l’inscription administrative 
(seuls les étudiants ayant procédé au paiement de ces droits d’inscription pourront prendre rendez-
vous, puis s’inscrire auprès du personnel des Espaces numériques ouverts (ENO). Le reçu de 
paiement des droits d’inscription (document remis à l’étudiant par l’opérateur de transfert 
d’argent) sera aussi exigé pour toute demande d’inscription administrative. 
 
Les réinscriptions administratives se déroulent dans les ENO de l’UVS listés dans le tableau en 
annexe. 
 
NB: Tous les étudiants qui ne se seront pas réinscrits dans les délais indiqués ci-dessus seront 
considérés comme démissionnaires.  

 
	
	 	



ANNEXE - LISTE ET CONTACTS DES ESPACES NUMÉRIQUES OUVERTS (ENO)  

DE L’UVS 

L’étudiant qui souhaite procéder à son inscription administrative peut le faire dans l’un des ENO 
ci-après : 

 

 
 
	
	

ENO TÉL EMAILS ADRESSES 
BIGNONA 33 994 07 59 eno.bignona@uvs.edu.sn Bâtiment Centre de Réinsertion Sociale 

Bignona 

DAKAR 33  864  70 19 eno.dakar@uvs.edu.sn Mermoz, à côté de l’Ecole Supérieure 
d’Economie Appliquée (ESEA ;  ex. ENEA) 

DIOURBEL 33 971 37 55 eno.diourbel@uvs.edu.sn En face de la compagnie de gendarmerie de 
Diourbel 

GUEDIAWAYE 33 837 47 79 eno.guediawaye@uvs.edu.sn Hamo 6, Cité Air Afrique Guédiawaye 

KAOLACK 33 941 62 86 eno.kaolack@uvs.edu.sn Route nationale, en face foyer des jeunes de 
Ngane SAER 

KOLDA 33 996 20 00 eno.kolda@uvs.edu.sn Saré Kémo a côté du dépôt de poisson 

KEUR MASSAR 33 878 74 61 eno.mbao@uvs.edu.sn Quartier Ainoumani, Immeuble faisant face 
de la CNCAS de KeurMassar 

MBOUR 33 957 38 25 eno.mbour@uvs.edu.sn Saly Aérodrome derrière Electronic Corp. de 
croisement Saly Mbour 

PODOR 33 965 70 33 eno.podor@uvs.edu.sn Rue Abdou Karim SYxIbrahima BERETE. 
Quartier Lao Demba 

SAINT LOUIS 33 961 12 62 eno.saintlouis@uvs.edu.sn Diolofène, en face du lycée André Peytavin 

SEBIKOTANE  eno.sebikotane@uvs.edu.sn 
Centre socio-collectif de Sébikotane (près de 
la paroisse de Sébikotane, sur la route 
nationale 1) 

THIÈS 33 951 09 79 
 eno.thies@uvs.edu.sn 

Quartier Grand Standing Thiès en face du 
poste technique de TIGO après la station 
OIL’IBIYA 

ZIGUINCHOR 33 992 51 67 eno.ziguinchor@uvs.edu.sn Quartier Diéfaye en face Pharmacie Léona 
Ziguinchor 


